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INTERCLUBS AVENIRS 2025 
La compétition est concomitante au Tournoi de Noël 

 
Dimanche 7 décembre 2025 (après-midi)  

  
4 X 25 M 

 

Piscine Municipale d'Aixe-sur-Vienne 
Place René Gilet 87700 Aixe-sur-Vienne  

DAUPHINS AIXE-SUR-VIENNE (865) pour le 
compte des Comités 19/23/87 

 
Extranat 

 
Chronométrage manuel 

 
Avenirs  

 
Période d’engagements : 
Lundi 24/11 - Mercredi 03/12/2025 

 
Nombre illimité d’engagements 

 
Pas de Buvette  

 

Suivants les modalités tarifaires propres à 
chaque Comité.  

Pas de Restauration 

Programme 
Le programme est concaténé à celui du Tournoi de Noël 

OP : 13h30 - DE : 14h30  
Les horaires de la compétition seront précisés à l’issue de la réunion technique.  

En rouge les épreuves des Interclubs Avenirs 
En noir les épreuves du Tournoi de Noël 
 

100 4 Nages Mes. 
    100 Dos Dam. & Mes. 

50 Papillon Dam.  
50 Papillon Dam. 

50 Dos Mes.   
    50 Dos Mes. 

50 Nage Libre Dam. 
50 Nage Libre Dam. 

50 Brasse Mes. 
50 Brasse Mes. 

Pause 
100 Papillon Dam. & Mes. 

4x50 4 Nages Dam. 
4x50 Nage Libre Mes.  

    100 Brasse Dam. & Mes. 
100 4 Nages Dam.   
50 Papillon Mes.  
50 Papillon Mes.  

50 Dos Dam.  
50 Dos Dam. 

50 Nage Libre Mes.  
50 Nage Libre Mes. 

50 Brasse Dam.   
    50 Brasse Dam. 

Pause 
4x50 4 Nages Mes.   

4x50 Nage Libre Dam.  
100 Nage Libre Dam. & Mes. 

Cérémonies Protocolaires 

 



INTERCLUBS AVENIRS  2025_REGLEMENT & PROGRAMME     2 

Classement, Récompenses et Cérémonies protocolaires 

Toutes les épreuves nagées feront l’objet d’un classement au temps. 
 
La première équipe Dames sera récompensée par une coupe. 
Les quatre nageuses des trois premières équipes seront récompensées par une médaille.  
La première équipe Messieurs sera récompensée par une coupe. 
Les quatre nageurs des trois premières équipes seront récompensés par une médaille.  
Un lot sera offert à chaque nageur et nageuse d’une équipe complète engagé(s) et non récompensés ci-avant. 
 
Les cérémonies protocolaires et la remise des lots sont programmées en fin de réunion.  
La présence du nageur, vêtu de la tenue de son club, est fortement recommandée. 
En son absence, ni la médaille ni le lot ne seront remis à son club ou ultérieurement.  

Règlement général 

La compétition est ouverte aux licenciés titulaires d'une licence "Compétition Natation".  
Les licenciés de la catégorie Avenirs (10 ans et moins) doivent posséder le Savoir Nager Sécuritaire. 
Les clubs sont invités à consulter les dispositions propres à cette compétition et définies au Règlement FFN 2025 et 
Règlement LNA 2025. 

Règlement spécifique 

Modalités d’accès aux bords du bassin : 
Toutes personnes (nageurs, entraineurs, officiels et spectateurs/accompagnateurs) présents aux bords du bassin doivent 
impérativement être vêtus d’un short et d’un tee-shirt sous peine de se voir refuser l’accès. 
Les chaussures utilisées en extérieur sont strictement interdites aux bords du bassin.  
Les nageurs et nageuses ne devront pas se changer aux bords du bassin mais dans les vestiaires.  
L’évacuation du bassin sportif est impérative 10mn avant le début des épreuves.  

Forfaits : 
Suivants les modalités propres à chaque Comité, un forfait non déclaré peut entrainer l’application d’une pénalité. 

Facturation : 
Les factures seront établies par le Comité d’appartenance. 

Officiels : 
Chaque club engagé doit fournir au minimum deux (2) officiels pour le bon déroulement de la compétition. 
Il serait également apprécié que les nageurs inscrits au Tournoi de Noël, notamment ceux qui sont jeunes officiels ou 
souhaitent le devenir, saisissent l’opportunité d’officier. 

Droit à l’image : 
Du fait de son inscription, le nageur (ou son représentant légal), autorise la captation et la diffusion de son image et de ses 
informations personnelles utiles (nom, prénom, club d’appartenance, catégorie, …) au bon déroulement de la compétition 
et sur tous les supports de communication utilisés par le club et/ou le Comité départemental Haute-Vienne Natation (site 
internet, réseaux sociaux, presse) et ce, sans limite de temps et à titre gratuit. 
Conformément à la règlementation en vigueur, toute personne peut demander l'arrêt de la diffusion de son image et de ses 
données personnelles par mail auprès du Comité (cd87@ffnatationlna.fr) et du Club (dauphins-aixois@clubeo.com). 
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